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Cent soixante-cinquième session du Conseil 

 

Rapport intérimaire sur l’Initiative Main dans la main  

 

Afin de donner suite à la demande des membres du Comité du Programme (cent vingt-huitième session) 

et du Conseil de la FAO (cent soixante-quatrième session), un résumé de l’état d’avancement de la mise 

en œuvre de l’Initiative Main dans la main entre juin et octobre 2020 a été établi (voir CL 165/6). 

Au 20 novembre 2020, les 30 pays ci-après avaient commencé à participer à l’Initiative Main dans la 

main: Afghanistan, Angola, Bangladesh, Burkina Faso, Cabo Verde, El Salvador, Équateur, Éthiopie, 

Gabon, Guatemala, Guinée-Bissau, Haïti, Honduras, Îles Salomon, Kiribati, Malawi, Mali, Népal, Niger, 

Nigéria, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pérou, République démocratique populaire lao, Rwanda, 

Syrie, Tadjikistan, Tuvalu, Yémen et Zimbabwe. Ce nombre devrait augmenter rapidement dans les 

prochaines semaines pour atteindre un premier objectif de 50 pays.  

En juillet 2020, la Plateforme géospatiale de l’Initiative Main dans la main a été officiellement lancée. La 

FAO a mobilisé un certain nombre d’entreprises du secteur des technologies et de fournisseurs de 

données publiques, ainsi que d’autres organismes des Nations Unies, des instituts de recherche et des 

agences spatiales en vue de mettre en place la Plateforme géospatiale. Bien que ces travaux soient en 

cours, plus de 8 000 utilisateurs de 123 pays accèdent d’ores et déjà à la Plateforme tous les mois. Les 

analyses fondées sur des modèles et l’approche territoriale de la Plateforme aident les décideurs à 

déterminer les domaines prometteurs et les obstacles aux progrès. Le concept de «formation des 

formateurs» est mis en place pour permettre aux Membres et au personnel d’utiliser la Plateforme 

géospatiale. Au sein de la Division de la statistique, la FAO a mis en place un laboratoire de données 

chargé de valider les données relatives aux pays et de combler les lacunes en matière de données.  

Bien que les plateformes de données de la FAO soient conçues comme des biens publics mondiaux, des 

règles et des dispositifs ont été mis en place afin de protéger les données des Membres, dont la FAO est 

tenue de préserver la confidentialité. La documentation sur les protocoles régissant le traitement, 

l’utilisation et la protection des données est en cours d’élaboration en vue d’être examinée d’ici à la fin du 

premier trimestre 2021. 

Les tableaux de bord des programmes de l’Initiative Main dans la main, qui permettent de visualiser les 

données les plus récentes fournies par les partenaires d’exécution, sont en cours d’élaboration. Y seront 

présentées des informations propres à chaque pays et des informations agrégées sur les programmes 

conçus dans chaque pays, les progrès réalisés en matière de mise en œuvre (objectifs et résultats clés) et 

les effets des programmes mesurés à l’aune des résultats des objectifs de développement durable. Ils 

favorisent l’harmonisation et la transparence entre tous les partenaires, permettent d’améliorer la 

coordination et la communication, et assurent le suivi des progrès accomplis en vue d’atteindre les étapes 

intermédiaires et les objectifs finaux. Ils permettront aux partenaires de se concerter en vue de surmonter 

les difficultés opérationnelles. Ils permettront au gouvernement d’exercer un contrôle et favoriseront la 

responsabilité mutuelle des partenaires. Les prototypes seront disponibles avant la fin de l’année.  

La FAO s’efforce d’établir des partenariats solides avec des acteurs non étatiques, notamment des 

instituts de recherche, des organisations non gouvernementales et des organisations de la société civile à 

but non lucratif, des organisations philanthropiques privées et des entités du secteur privé, le tout dans un 

même cadre de transparence, de coordination et de responsabilité prévu par le tableau de bord.   

Dans le cadre de l’Initiative Main dans la main, le processus de mise en relation constitue une innovation 

importante dans la manière dont la FAO envisage les partenariats. L’un des premiers exemples est le 

partenariat avec Mars, Inc. visant à mettre à l’essai et à publier, en tant que biens publics mondiaux, des 

modèles de prévision des épidémies d’aflatoxines afin d’améliorer la sécurité sanitaire des aliments, de 



protéger les revenus et les moyens de subsistance des petits producteurs et de stimuler la sécurité 

alimentaire et la nutrition. La participation de chaque partenaire s’organise en fonction des besoins des 

programmes, avec le consentement des autorités nationales. Grâce à l’approche de mise en relation, les 

travaux réalisés au titre des programmes permettront d’établir et de mettre en commun des connaissances, 

de renforcer les capacités et d’accélérer les actions communes en vue d’atteindre les objectifs de 

développement durable. 

Il appartient aux autorités nationales ainsi qu’à chacun des partenaires invités dans le cadre du processus 

de mise en relation de prendre les décisions clés concernant la participation des partenaires dans le cadre 

de l’Initiative Main dans la main. L’appui de la FAO est ascendant à partir de la base et les représentants 

de l’Organisation coordonnent les communications avec l’État Membre de la FAO. Des points de contact 

aux échelons national et régional/sous-régional, ainsi qu’au niveau du Siège, et un représentant du Centre 

d’investissement de la FAO, forment l’épine dorsale de l’appui aux programmes. L’Économiste en chef 

assure la supervision générale de la mise en œuvre, avec l’appui du Directeur du Centre d’investissement 

de la FAO, du Fonctionnaire principal chargé du Réseau mondial contre les crises alimentaires (Bureau 

des urgences et de la résilience) et du Fonctionnaire principal chargé de la gouvernance et de l’appui à 

l’Initiative Main dans la main (Unité de la gouvernance).  
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